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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

  Instruments universels relatifs aux droits de l’homme2 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen  Non ratifié/non accepté 

Ratification, adhésion 
ou succession 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale (1972) 

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et 
culturels (1973) 

Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (1973) 

Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de 
discrimination à l’égard des 
femmes (1980) 

Convention relative aux droits de 
l’enfant (1990) 

Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (signée en 
2007) 

Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques − deuxième 
Protocole facultatif 

Convention contre la torture 

Convention contre la torture 
− Protocole facultatif 

Convention relative aux droits de 
l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés 

Convention relative aux droits de 
l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des 
enfants 

Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des 
membres de leur famille 

Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées 

Réserves, déclarations 
et/ou interprétations  

Convention internationale sur 
toutes les formes de discrimination 
raciale (Déclaration générale, 
déclaration interprétative: art. 4 a), 
b), c), 1972) 

 Pacte internationale relatif aux 
droits économiques, sociaux et 
culturels (Réserve: art. 7 a), 10, 
par. 2, 13, par. 2 a), 1973) 

 Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques 
(Réserve: art. 14, par. 3 d), 1973) 
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 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen  Non ratifié/non accepté 

Procédures de plainte, 
d’enquête et d’action 
urgente3 

Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques − premier 
Protocole facultatif (1973) 

 Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, art. 14 

Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels 
− Protocole facultatif 

Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, art. 41 

Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes − Protocole 
facultatif 

Convention contre la torture 

Convention relative aux droits de 
l’enfant − Protocole facultatif 
établissant une procédure de 
présentation de communications 

Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des 
membres de leur famille 

Convention relative aux droits des 
personnes handicapées − Protocole 
facultatif 

Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées 

  Autres principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 

 Situation lors du cycle précédent Faits nouveaux depuis l’Examen Non ratifié 

Ratification, adhésion 
ou succession 

Convention pour la prévention 
et la répression du crime 
de génocide 

Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale 

Conventions de Genève du 
12 août 1949 et Protocoles 
additionnels I et II4 

Convention de 1954 relative 
au statut des apatrides  

Conventions fondamentales 
de l’Organisation internationale 
du Travail5 

Convention de l’UNESCO 
concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine 
de l’enseignement 

 Protocole de Palerme6 

Convention relative au statut 
des réfugiés7 

Convention de 1961 sur la 
réduction des cas d’apatridie 

Conventions nos 169 et 1898 
de l’OIT 

Protocole additionnel III 
aux Conventions de Genève 
du 12 août 19499 
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1. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a indiqué que le 
Gouvernement avait été invité à ratifier un certain nombre d’instruments internationaux 
mais était réticent à le faire pour différentes raisons, en particulier le manque de moyens 
pour s’acquitter des obligations d’établissement de rapports découlant de l’approbation de 
nouveaux instruments10. 

2. Le PNUD a rapporté que la société civile plaidait pour la ratification de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, entre autres, ce qui pourrait 
représenter une chance à saisir pour la ratification de nouveaux instruments11. Il a aussi 
relevé que la Barbade avait signé mais pas encore ratifié la Convention relative aux droits 
des personnes handicapées et que le Service national des handicapés avait lancé une 
initiative en faveur de la ratification12. 

3. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a recommandé à 
la Barbade d’adhérer à la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et à son 
Protocole de 1967, ainsi qu’à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie13. 

4. L’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU-Femmes) a noté que le Ministère du travail avait signé la Convention no 189 de 
l’OIT concernant le travail décent pour les travailleuses et travailleurs domestiques et 
qu’ONU-Femmes œuvrait à sa ratification en collaboration avec le Gouvernement14. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

5. Le PNUD a fait observer que le système juridique de la Barbade s’appuyait sur un 
modèle dans lequel les droits et libertés fondamentaux consacrés par la Constitution 
correspondaient dans les grandes lignes aux droits civils et politiques. L’ordre juridique en 
place ne couvrait cependant pas les notions les plus récentes en matière de discrimination 
(fondée sur le sexe, la race, l’orientation sexuelle, par exemple), certaines violations graves 
des droits de l’homme comme la torture, ni certains droits économiques et sociaux 
consacrés par les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme15. 

6. L’UNICEF a indiqué qu’après avoir accepté la recommandation qui lui avait été 
adressée dans le cadre de l’EPU de prendre en considération toutes les obligations 
internationales en matière de droits de l’homme dans le cadre de la révision de la 
Constitution, et d’incorporer en droit interne ces obligations, la Barbade s’attachait 
activement à continuer à réviser la Constitution et à revoir sa législation pour la mettre en 
conformité avec ses obligations internationales, et avait d’ores et déjà commencé à réviser 
l’ensemble de ses textes de loi touchant directement à la famille et aux enfants16. 

7. La Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a engagé le 
Gouvernement à redoubler d’efforts pour incorporer le droit international relatif aux droits 
de l’homme dans le droit interne, notamment en définissant dans sa législation la 
discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’orientation sexuelle. De plus, la Barbade 
devait veiller à ce que ses textes de loi soient conformes aux normes internationales et à ce 
qu’ils soient convenablement mis en œuvre et traduits en action17. 

8. L’UNICEF a indiqué que la Barbade avait grandement progressé dans l’alignement 
de ses lois, politiques et pratiques nationales sur l’esprit et le but de la Convention relative 
aux droits de l’enfant. Nonobstant ces mesures législatives, l’État avait encore beaucoup à 
faire en ce qui concerne son obligation de protéger les enfants18. 

9. Concernant la recommandation 6 qui avait été faite à la Barbade de lutter contre la 
discrimination à l’égard des femmes en sensibilisant la société civile et en s’employant à 
promulguer une loi interdisant expressément la discrimination fondée sur le sexe, le PNUD 
et ONU-Femmes ont souligné que le Rapport sur le développement humain dans les 
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Caraïbes traitait de la question de la violence familiale et de la victimisation des femmes, et 
contenait des recommandations à l’intention de la Barbade qui seraient reprises dans les 
dialogues avec les parties prenantes19. 

 C. Cadre institutionnel, infrastructures des droits de l’homme 
et mesures de politique générale  

  Statut des institutions nationales pour la promotion et la protection 
des droits de l’homme20 

Institution nationale des droits de l’homme Statut d’accréditation précédent Statut d’accréditation actuel21 

Bureau du Médiateur de la Barbade C (2001) C (2001) 

10. Aux termes d’une mission de trois jours à la Barbade, la Haut-Commissaire aux droits 
de l’homme a encouragé le Gouvernement à lancer un vaste débat sur la question des droits de 
l’homme et l’élaboration autour d’un plan d’action national en la matière, comme le veulent 
les «meilleures pratiques». Elle a également indiqué que la mise en œuvre des droits de 
l’homme supposait la participation concertée de larges secteurs des pouvoirs publics et de la 
société civile, de même que la création d’une institution nationale indépendante des droits de 
l’homme, l’une des pierres de voûte du système national de protection des droits de l’homme, 
en particulier pour les groupes vulnérables ou les victimes22. 

11. La Haut-Commissaire a fait savoir que la Barbade s’était engagée à renforcer le 
statut du Bureau du Médiateur à la lumière des normes internationales pertinentes et qu’une 
fois ce travail accompli la Barbade pourrait devenir le premier pays des Caraïbes à avoir 
établi l’une de ces institutions indépendantes clefs23. 

12. L’UNICEF a noté que si des Cabinets successifs avaient désigné des membres du 
Comité national de surveillance des droits de l’enfant, composé à la fois de représentants de 
l’État et de représentants de la société civile, cette institution n’avait pas la structure, le 
soutien et les responsabilités suffisantes pour s’acquitter efficacement de son mandat, et que 
la volonté politique manquait pour procéder aux changements nécessaires24. 

13. Concernant la recommandation 5, qui était de «doter le Bureau des questions 
féminines de ressources humaines et financières suffisantes pour contribuer efficacement à 
la promotion et à la protection des droits des femmes», le PNUD et ONU-Femmes ont 
indiqué que ce bureau avait vu ses effectifs augmenter depuis 200825. 

14. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a déclaré que la Barbade prévoyait 
à juste titre d’obtenir le statut de pays développé dans les plus brefs délais mais devait 
encore donner les pleins moyens d’agir à chacun des membres de la société, en particulier 
aux plus vulnérables et aux exclus, pour répondre à leurs aspirations légitimes26. 

15. La Haut-Commissaire a constaté que plusieurs des problèmes que la Barbade avait 
elle-même recensés dans le rapport qu’elle avait présenté dans le cadre de l’EPU en 2008 
subsistaient, parmi lesquels: «des problèmes de discrimination, de stigmatisation et de 
marginalisation»; «l’absence de sanctions adéquates en cas de harcèlement sexuel»; et 
«les effets psychologiques et physiques de la violence familiale sur les enfants»27. 

16. De l’avis de la Haut-Commissaire, il était évident que certaines des priorités définies 
par le Gouvernement en 2008, telles que la prévention et le contrôle du VIH, la prévention 
de la délinquance, l’éradication de la violence familiale, la mise en œuvre des droits des 
migrants et la lutte contre la traite des êtres humains, requerraient l’attention constante de la 
Barbade pour que celle-ci puisse remplir ses engagements en matière de droits de l’homme 
et atteindre ses objectifs de développement28.  
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17. Le PNUD s’est inquiété particulièrement du manque de données sociales pour la 
définition des politiques, qui faisait qu’il était difficile d’évaluer des indicateurs clefs, 
comme les différents indices du développement humain, et de s’occuper des droits des 
personnes handicapées29. 

18. Dans un rapport de 2008, le Groupe des Nations Unies pour le développement a pris 
acte du besoin d’assistance de la Barbade sur les questions de la délinquance et de la 
violence, en particulier chez les jeunes, pour pouvoir répondre à la hausse de la délinquance 
et de la violence des jeunes, y compris de la violence sexuelle et sexiste, entre autres 
phénomènes d’insécurité30. 

19. Le PNUD a noté que des actions avaient déjà été entreprises en coopération avec le 
Conseil national pour les personnes handicapées en vue de mettre sur pied une campagne 
nationale de sensibilisation − «Stand up for Persons with Disabilities» − axée sur 
l’autonomisation des personnes handicapées, première étape dans la mise en œuvre des 
priorités énoncées dans le Livre blanc de la Barbade31.  

20. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a engagé tous les habitants de la 
Barbade à travailler sans relâche à instituer une culture des droits de l’homme plus forte et 
un plus grand respect de la dignité de chaque être humain32.  

 II. Coopération avec les mécanismes relatifs  
aux droits de l’homme 

21. La Barbade ne s’est pas acquittée de son obligation, en vertu de l’article 22 de la 
Constitution de l’OIT, de soumettre dans les délais voulus tous les rapports sur les 
conventions de l’OIT qu’elle a ratifiées pour que la Commission d’experts de l’OIT pour 
l’application des conventions et recommandations (Commission d’experts de l’OIT) puisse 
les examiner. En 2012, 22 rapports étaient attendus à la date du 1er septembre. 
Au 7 septembre, aucun rapport n’avait été reçu33. 

 A. Coopération avec les organes conventionnels34 

 1. État de la soumission des rapports 

Organe conventionnel 

Observations finales 
prises en considération 
pour l’Examen 
précédent  

Dernier rapport 
soumis depuis 
l’Examen 
précédent 

Observations 
finales les plus 
récentes État de la soumission des rapports 

Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale 

Août 2005 − − Dix-septième à vingtième 
rapports, attendus depuis 2007, 
2009 et 2011, respectivement 

Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels 

Avril 1983 − − Deuxième rapport, attendu 
depuis 1991 

Comité des droits de l’homme Mars 2007 − − Quatrième rapport, attendu 
depuis 2011 

Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes 

Août 2002 − − Cinquième, sixième, septième 
et huitième rapports, attendus 
depuis 1999, 2003, 2007 et 2011, 
respectivement 



A/HRC/WG.6/15/BRB/2 

GE.12-18056 7 

Organe conventionnel 

Observations finales 
prises en considération 
pour l’Examen 
précédent  

Dernier rapport 
soumis depuis 
l’Examen 
précédent 

Observations 
finales les plus 
récentes État de la soumission des rapports 

Comité des droits de l’enfant Mai 1999 − − Deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième rapports, attendus 
depuis 1997, 2002, 2007 et 2012, 
respectivement 

 2. Réponses aux demandes de renseignements des organes conventionnels 
concernant la suite donnée à des recommandations spécifiques 

  Observations finales 

Organe conventionnel 
Réponse 
attendue en  Concernant Réponse soumise en 

    Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale 

2006 Définition légale de la discrimination raciale 
et retrait des réserves35 

− 

Comité des droits de l’homme 2008 Peine capitale; châtiments corporels; 
et discrimination à l’égard des homosexuels36 

200937 

22. L’UNICEF a évoqué l’important arriéré de rapports de l’État concernant la mise en 
œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Le dernier rapport, attendu depuis 
novembre 1997, était en attente d’approbation par le Cabinet avant d’être soumis au Comité 
des droits de l’enfant38. 

23. ONU-Femmes a indiqué que le Bureau des questions féminines avait sollicité de 
l’aide pour concevoir une politique nationale d’égalité des sexes. Conformément à la 
recommandation 21 de l’EPU, le Bureau sollicitait également une assistance technique pour 
l’aider à élaborer un rapport sur l’application de la Convention pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes39. 

 B. Coopération avec les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales40 

 Situation lors du cycle précédent Situation actuelle  

   Invitation permanente Non  Non  

Visites effectuées Aucune Aucune 

Accord de principe pour 
une visite 

Aucun Aucun 

Visites demandées Aucune Rapporteur spécial sur les droits culturels 
(demande adressée le 7 mai 2012)  

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux 
appels urgents 

Pendant la période considérée, aucune communication n’a été envoyée. 
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 C. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies  
aux droits de l’homme 

24. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme s’est rendue à la Barbade du 3 au 
5 avril 2012. C’était là la première mission d’un Haut-Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme dans l’un des États anglophones des Caraïbes41 depuis la création du 
Haut-Commissariat en 1993. 

25. La Haut-Commissaire a proposé à la Barbade de bénéficier d’une assistance pour 
s’attaquer à certains problèmes persistants dans le pays, parmi lesquels l’insécurité; 
sensibiliser la société civile à la discrimination dont font l’objet les femmes et les personnes 
handicapées ainsi qu’à la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de 
genre; mettre au point des programmes d’éducation aux droits de l’homme et mener des 
campagnes de sensibilisation sur des thèmes comme la violence familiale et les châtiments 
corporels; et prendre des mesures pour mettre un terme à la violence à l’égard des femmes 
et au harcèlement sexuel42. 

 III. Respect des obligations internationales en matière  
de droits de l’homme, compte tenu du droit 
international humanitaire applicable 

 A. Égalité et non-discrimination 

26. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a déclaré qu’il fallait s’attaquer à la 
discrimination. Le droit international des droits de l’homme était clair: nul ne pouvait faire 
l’objet de discrimination en raison de son appartenance à un groupe, y compris pour des 
raisons de race, de sexe ou d’orientation ou d’identité sexuelles. Elle a ajouté que même si 
une partie de l’opinion publique n’y était pas favorable, il était de la responsabilité des 
gouvernements de prendre clairement les rênes sur les questions en rapport avec toutes les 
formes de discrimination43. 

27. Le PNUD a noté que la police de la Barbade avait été pointée du doigt pour son 
traitement discriminatoire des victimes lorsque celles-ci étaient des femmes ou des 
lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (LGBT), des migrants ou des membres de 
minorités. La stigmatisation dont faisaient l’objet les personnes vivant avec le VIH/sida ou 
les LGBT n’était toutefois pas limitée aux actions de la police; elle constituait un vrai 
problème qui méritait toute l’attention voulue44. 

28. Le HCR a relevé qu’une personne pouvait obtenir la nationalité barbadienne si elle 
était née sur le territoire ou par filiation, déclaration ou naturalisation45. Il s’est néanmoins 
inquiété de l’inégalité existant en la matière entre les hommes et les femmes, puisque la loi 
ne permettait pas aux femmes de transmettre leur nationalité à leurs enfants nés à l’étranger, 
contrairement aux pères46. Le HCR a ajouté que la discrimination à l’égard des femmes 
ainsi instaurée par la législation relative à la nationalité pouvait être source d’apatridie 
s’agissant d’enfants dont le père était apatride ou ne pouvait transmettre sa nationalité en 
vertu de la législation de son pays47. 

 B. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

29. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a accueilli avec satisfaction 
l’engagement du Gouvernement d’abolir l’imposition obligatoire de la peine de mort pour 
certaines infractions et l’a invité instamment à traduire au plus vite cet engagement dans les 
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faits, puis à tendre vers un moratoire et, à terme, vers l’abolition pure et simple de la peine 
de mort. Elle a relevé qu’aucune exécution n’avait eu lieu dans le pays depuis près de trente 
ans, ce qui montrait clairement que la société était prête à prendre cette direction48. 

30. Le PNUD a constaté que les statistiques portant sur la violence sexuelle et sexiste à 
la Barbade étaient peu nombreuses. Des cas avaient été rapportés dans lesquels la police 
n’était pas intervenue dans des affaires de violence familiale: des victimes avaient demandé 
l’aide de la police et un petit nombre d’entre elles s’étaient dites insatisfaites de la réponse 
apportée par les policiers. Peu de coupables étaient condamnés et les procès étaient bien 
souvent excessivement longs. Les autorités étaient conscientes de ces problèmes; 
la violence familiale avait été citée dans le rapport national à l’EPU comme l’une des 
grandes causes nationales. Le Cabinet n’avait toutefois pas encore donné suite aux 
initiatives, telles que le projet de loi visant à lutter contre le harcèlement sexuel sur le lieu 
de travail, en attente d’examen depuis 200249. 

31. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a prié les autorités de poursuivre leur 
action, en particulier dans les domaines de la discrimination, de la violence familiale et de 
la traite des êtres humains, et a relevé que certaines informations donnaient à penser que la 
violence familiale et le harcèlement sexuel étaient des problèmes d’une gravité toute 
particulière à la Barbade et que le viol était un phénomène extrêmement courant. Elle a 
demandé aux autorités d’adopter des mesures législatives plus efficaces contre ces crimes et 
d’entreprendre des programmes de sensibilisation pour s’attaquer aux attitudes 
discriminatoires profondément ancrées qui faisaient que cette situation perdurait50. 

32. La Commission d’experts de l’OIT a à nouveau fait observer qu’il ne semblait pas 
y avoir à la Barbade de disposition légale interdisant expressément la traite des moins de 
18 ans51. La Commission a également renouvelé sa requête directe au Gouvernement, 
puisque celui-ci n’avait pas annoncé avoir pris ou envisagé de prendre des mesures pour 
garantir l’interdiction de la vente et de la traite d’enfants, conformément à l’article 3 a) de 
la Convention52. 

33. L’UNICEF a noté avec inquiétude que le Gouvernement de la Barbade n’avait pas 
accepté les recommandations relatives à l’abrogation de toutes les formes de châtiments 
corporels, même s’il était convenu de mener des campagnes de sensibilisation afin de 
modifier les mentalités de la population à l’égard des châtiments corporels53. 

34. Concernant la recommandation 11, touchant à l’harmonisation de la méthode de 
collecte de données par les organismes luttant contre la violence familiale, le PNUD et 
ONU Femmes54 ont signalé qu’il fallait réviser la loi de 1993 sur la violence familiale 
(ordonnances de protection). L’UNICEF a fait une observation analogue55. 

35. La Commission d’experts de l’OIT a prié le Gouvernement de redoubler d’efforts 
pour surveiller et combattre les pires formes de travail des enfants dans le secteur informel. 
Elle l’a encouragé à prendre les mesures voulues pour resserrer la coopération entre la 
Police nationale et le Ministère du travail afin de permettre une meilleure surveillance des 
pires formes de travail des enfants56. 

 C. Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit 

36. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a fait observer que dans certains 
domaines, les lois et leur application mériteraient d’être durcies mais que dans d’autres 
elles pouvaient parfois être au contraire trop sévères. C’était notamment le cas s’agissant 
des châtiments corporels, et plus encore de la peine capitale57. 

37. Le PNUD a pris note des besoins de la Barbade en matière de professionnalisation et 
de formation, mis en évidence dans le Rapport sur le développement humain dans les 
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Caraïbes, où il était question notamment des difficultés rencontrées au sein de la police, 
parmi lesquelles le manque de réactivité et d’efficacité, les abus de pouvoir, et la nécessité 
d’asseoir la légitimité, l’intégrité, et la responsabilisation et de promouvoir les droits de 
l’homme. En lien étroit avec cette question, le PNUD a évoqué le manque de données sur la 
délinquance. Le Rapport sur le développement humain dans les Caraïbes était 
essentiellement fondé sur des données secondaires, notamment des statistiques officielles 
sur les infractions signalées, et son intérêt était limité par l’absence de données comparables 
pour tous les pays. Parmi les lacunes, le PNUD a cité le manque d’uniformité des méthodes 
de collecte de données portant sur la violence à l’égard des femmes; l’absence de 
statistiques ventilées par sexe et par âge; et le manque de données sur le nombre d’affaires 
traitées par les services de police et portées en justice, ainsi que d’autres indicateurs du 
système de justice pénale. L’on manquait aussi de données sur de nouveaux problèmes de 
sécurité, comme la violence scolaire58. 

38. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a évoqué les discussions qu’elle avait 
eues lors de sa visite à la Barbade avec différents acteurs sur des thèmes touchant à la 
sécurité publique, plus particulièrement le comportement des policiers et les retards 
constatés dans l’administration de la justice s’agissant d’affaires de violence familiale ou 
intrafamiliale59. 

39. L’UNICEF a souligné que la Barbade réfutait l’idée selon laquelle des mesures 
législatives et administratives appropriées pour combattre la violence familiale et la 
maltraitance des enfants feraient défaut. Eu égard à la recommandation de l’EPU d’adopter 
des mesures législatives et administratives appropriées pour lutter contre la violence 
familiale et la maltraitance des enfants et d’échanger des informations avec les pays qui 
élaborent des pratiques optimales dans ces domaines, l’UNICEF a indiqué que les 
procédures de signalement étaient un domaine appelant l’attention. La Barbade n’avait pas 
mis en place d’obligation de signalement, situation qui semblait entraver la création d’un 
système centralisé pour la totalité des cas de maltraitance d’enfants. En l’absence de 
politiques ou protocoles écrits, les signalements des cas de mauvais traitements à l’Office 
pour la protection de l’enfance étaient aléatoires. Quelques protocoles avaient été conclus 
oralement avec certains organismes, mais en général les signalements, laissés à 
l’appréciation de chacun, étaient ponctuels60. 

 D. Droit de participer à la vie publique et politique 

40. Dans un document de 2012, la Division de statistique de l’ONU a indiqué que 
depuis 2008, la proportion de sièges occupés par des femmes au Parlement était de 10 %61. 

 E. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

41. La Commission d’experts de l’OIT a prié le Gouvernement de prendre sans délai des 
mesures pour garantir, au moyen de la loi, la pleine protection de tous les travailleurs contre 
la discrimination directe et indirecte dans tous les aspects du travail et de l’emploi fondée 
sur tous les motifs énumérés à l’article premier, paragraphe 1 a), de la Convention no 111, à 
savoir la race, le sexe, la couleur, la religion, l’opinion politique, l’ascendance nationale et 
l’origine sociale62. La Commission a rappelé que le projet de loi sur les droits en matière 
d’emploi ne contenait pas de disposition expresse contre le harcèlement sexuel. Elle a 
demandé au Gouvernement d’adopter rapidement une législation fournissant une protection 
contre le harcèlement sexuel63. La Commission a attiré l’attention du Gouvernement sur 
l’obligation qui lui incombe en vertu de la Convention de lutter avec efficacité contre toutes 
les formes de discrimination sexuelle, y compris le harcèlement sexuel. Elle l’a invité à 
envisager d’intégrer des dispositions relatives au harcèlement sexuel dans le projet de loi 
sur les droits en matière d’emploi64. 
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42. La Commission d’experts de l’OIT a encouragé le Gouvernement à prendre des 
mesures appropriées pour renforcer les mécanismes visant à rendre effective l’égalité de 
rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale, que les travailleurs 
soient syndiqués ou non, notamment en dispensant une formation aux inspecteurs du travail 
et aux juges, ainsi qu’en menant à bien des activités de sensibilisation à l’intention du grand 
public65. 

43. La Commission d’experts de l’OIT a fait remarquer l’importante ségrégation entre 
les sexes sur le marché de l’emploi, en soulignant combien l’éventail d’emplois pour les 
femmes était limité. Elle a invité le Gouvernement à communiquer des informations 
exhaustives sur l’issue des consultations menées sur ce sujet ainsi que sur l’état 
d’avancement de la politique nationale en matière d’égalité des sexes et autres mesures 
prises ou envisagées pour promouvoir l’accès des femmes à un éventail plus large de 
professions66. 

44. La Commission d’experts de l’OIT a prié le Gouvernement de prendre, 
en collaboration avec les organisations d’employeurs et de travailleurs, des mesures visant à 
promouvoir l’utilisation d’une terminologie non sexiste dans la définition des différents 
emplois et professions dans les conventions collectives67. 

45. La Commission d’experts de l’OIT a demandé au Gouvernement de modifier 
l’article 4 de la loi de 1920 relative à l’amélioration de la sécurité en vue de la mettre en 
conformité avec la Convention (no 87) de l’OIT sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical de 1948. Elle a fait observer que, selon le Gouvernement, l’administration 
avait entrepris de rédiger un texte de loi sur les services essentiels. Elle a rappelé qu’aucun 
travailleur ne devrait encourir une sanction pénale pour avoir participé à un mouvement de 
grève pacifique et qu’en aucun cas des peines d’emprisonnement ne devraient être 
imposées, même en cas de grève dans des services jugés essentiels68. La Commission a par 
ailleurs prié l’État de mettre sa législation en conformité avec la Convention (no 98) de 
l’OIT sur le droit d’organisation et de négociation collective de 1949 en ce qui concernait 
les licenciements antisyndicaux et autres actes préjudiciables à l’encontre de travailleurs du 
fait de leur appartenance à un syndicat ou de leurs activités syndicales. Elle a en outre prié 
le Gouvernement de prendre toutes les mesures nécessaires pour que la législation offre une 
protection adéquate contre tous les actes de discrimination tendant à porter atteinte à la 
liberté syndicale dans l’accès à l’emploi et en cours d’emploi, y compris à la cessation du 
contrat de travail, et contre tout l’éventail des mesures de discrimination antisyndicale, et 
prévoie des sanctions adéquates et dissuasives69. 

46. La Commission d’experts de l’OIT, relevant que le salaire minimum applicable aux 
domestiques n’avait pas été réévalué depuis plus de vingt ans, a attiré l’attention du 
Gouvernement sur la sous-évaluation fréquente du travail domestique, du fait de 
stéréotypes. Elle l’a aussi incité à prendre des mesures concrètes pour promouvoir et 
faciliter l’accès des femmes à des postes mieux rémunérés. La Commission a fait valoir 
qu’elle dénonçait depuis fort longtemps le fait que la législation en vigueur n’offrait pas 
une pleine protection contre la discrimination au sens de la Convention no 111, et que le 
Gouvernement se référait au projet de loi sur les droits en matière d’emploi depuis 200470. 
Elle a prié le Gouvernement de prendre des mesures pour réajuster les salaires minimum 
des domestiques71. 

47. La Commission d’experts de l’OIT a recommandé que des mesures soient prises 
pour réexaminer certains articles de la loi relative aux transports maritimes afin de veiller à 
ce qu’aucune peine faisant appel au travail obligatoire ne puisse être imposée pour 
sanctionner une infraction à la discipline du travail72. La Commission a dit espérer 
vivement que des mesures soient prises pour mettre la législation relative aux transports 
maritimes en conformité avec la Convention73. 
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48. La Commission d’experts de l’OIT a demandé au Gouvernement de fournir des 
renseignements sur les mesures prises, dans le cadre de la «Feuille de route vers 2016», 
pour lutter contre le travail des enfants, ainsi que sur les résultats obtenus74. Elle l’a prié 
d’indiquer si la liste des travaux dangereux interdits aux mineurs de 18 ans, adoptée par le 
Ministère du travail, avait été incorporée dans un texte de loi ou de règlement, en précisant, 
le cas échéant, les peines encourues75. Elle a invité le Gouvernement à communiquer des 
informations sur le nombre d’affaires impliquant des enfants et des mineurs de 18 ans dont 
avaient eu à connaître les inspecteurs du travail, l’Office pour la protection de l’enfance et 
les responsables des usines et des boutiques76. 

 F. Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

49. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a pris acte des investissements faits en 
faveur des droits économiques, sociaux et culturels77. 

50. Eu égard à l’engagement des autorités de prendre des mesures appropriées pour 
développer la législation interne à l’effet de garantir les droits économiques, sociaux et 
culturels pour tous, et de promouvoir la réalisation des droits économiques, sociaux et 
culturels, il a été noté qu’une évaluation du système de protection sociale, réalisée en 2010 
avec le soutien de ONU-Femmes et de l’UNICEF, n’avait à ce jour pas été présentée au 
Cabinet78. 

 G. Droit à la santé 

51. L’UNICEF a constaté que le Gouvernement avait mis en avant ses programmes 
d’éducation axés sur la prévention du VIH/sida dans sa politique nationale globale relative 
au VIH/sida. Dans un environnement où le VIH chez les jeunes était une préoccupation 
majeure et où la nécessité de mettre davantage l’accent sur la prévention du VIH faisait 
consensus, les lacunes du secteur éducatif, compromettant le développement des 
comportements d’autoprotection chez les adolescents, justifiaient une action urgente79. 

52. Dans un document de 2012, la Division de statistique de l’ONU a indiqué que la 
mortalité des moins de 5 ans avait légèrement augmenté entre 2009 et 201180. 

53. Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a fait savoir que des 
recherches avaient récemment été menées pour faire le point des approches suivies dans le 
système de soins de santé primaires en termes de prévention de la violence sexuelle et 
sexiste, de prise en charge des victimes et de réponse au phénomène, et s’est félicité du 
renforcement de programmes existants visant à combattre et prévenir la violence sexuelle et 
sexiste81. 

 H. Droit à l’éducation 

54. Dans un document de 2012, la Division de statistique de l’ONU a indiqué que le 
taux de scolarisation net dans le primaire était passé de 93,4 % en 2007 à 95,1 % en 200882. 

55. L’UNICEF a indiqué que la Barbade avait accepté la recommandation de l’EPU de 
poursuivre les efforts positifs déployés dans le domaine de l’éducation. Il restait cependant 
encore beaucoup à faire pour les enfants ayant des besoins spéciaux, aussi bien en termes 
d’accès qu’en termes de qualité de l’éducation. En 2011, l’UNICEF avait identifié de 
sérieuses lacunes dans les domaines de l’enseignement et de l’apprentissage, mettant le 
doigt sur le manque de compétences des enseignants dans le domaine de l’apprentissage de 
la lecture et sur le peu de soutien apporté aux élèves sur les plans émotionnel, pédagogique 
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et organisationnel pour le développement de leurs capacités de compréhension et 
d’expression. Sa première recommandation était de mettre en place des mesures de 
formation et de développement du personnel, fortement axées sur les domaines prioritaires 
recensés83.  

56. L’UNICEF a pris note des résultats d’une évaluation, menée à bien en 2011 avec 
l’appui de l’UNICEF, de la qualité des conditions d’apprentissage et des méthodes 
pédagogiques dans les établissements publics d’enseignement spécialisé, de laquelle il était 
ressorti que la Barbade manquait de personnel qualifié et devait moderniser ses 
technologies d’assistance pour améliorer les perspectives de développement et d’éducation. 
Les principales recommandations portaient sur la nécessité d’adopter une politique générale 
pour encadrer la mise en œuvre et la qualité de l’enseignement spécialisé, un système 
structuré de formation du personnel et le développement de compétences techniques 
spécifiques. Un autre point à améliorer était la participation des élèves à la prise de 
décisions relatives à la gouvernance84. 

 I. Personnes handicapées 

57. Le PNUD a pris note du fait que, selon des estimations récentes, le nombre de 
personnes handicapées à la Barbade avoisinait les 20 00085. 

58. Dans une étude de 2009, la Commission économique pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes a constaté que si la Constitution barbadienne contenait des dispositions contre la 
discrimination, il n’existait pas de loi interdisant expressément la discrimination à l’égard 
des personnes handicapées en termes d’emploi, d’éducation ou d’accès aux services 
publics. Un Livre blanc sur les personnes handicapées jetant les bases d’une législation 
future a été approuvé par le Parlement en 200286. 

 J. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

59. Le HCR a relevé que la Barbade n’avait ni adopté de législation ou de règlement 
administratif sur l’asile ou le statut de réfugié ni établi de procédure formelle d’asile. 
Il n’avait pas connaissance de cas de demande d’asile ou du statut de réfugié à la Barbade87. 
Il a estimé que la Barbade se devait de mettre au point des systèmes nationaux de protection 
des réfugiés qui soient efficaces, équilibrés et crédibles. Le HCR a recommandé à la 
Barbade d’envisager d’adopter une législation nationale et/ou des politiques administratives 
en la matière, de manière à se mettre en pleine conformité avec les normes internationales 
relatives au traitement des réfugiés, y compris en ce qui concerne le droit au travail, 
et d’accepter l’assistance technique du HCR88. 

60. Le HCR a dit ne pas avoir connaissance de pratiques qui auraient été à l’encontre du 
principe de non-refoulement au cours des dernières années mais que davantage d’efforts 
s’imposaient pour améliorer l’identification en amont des personnes ayant besoin d’une 
protection internationale, afin de garantir que l’État ne viole pas le principe de non-
refoulement par inadvertance du fait de lacunes dans le cadre directif et législatif89. 

61. Le HCR a relevé que la Barbade avait maintenu un certain nombre de réserves 
concernant des dispositions de la Convention de 1954 relative au statut des apatrides. 
La Barbade comptait parmi les pays des Caraïbes concernés par différents mouvements 
migratoires de sans-papiers. Le HCR manquait toutefois d’informations quant à la nature et 
au nombre de migrants sans papiers s’installant à la Barbade ou transitant par ce pays, et a 
enjoint l’État à développer sa capacité de gérer ces mouvements. Il fallait notamment pour 
ce faire mettre en place des mécanismes d’identification des migrants en situation 
irrégulière susceptibles d’avoir besoin d’une protection internationale90. 
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62. Le HCR a recommandé à la Barbade d’établir une procédure de détermination du 
statut d’apatride afin d’identifier les apatrides se trouvant sur son territoire et de réviser sa 
législation de manière à assurer l’égalité entre les mères et les pères pour ce qui est de 
transmettre la nationalité barbadienne à leurs enfants en toutes circonstances91. 
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